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L’AESEQ prépare la 

prochaine négociation 

Malgré que la dernière conven-

tion collective liant l’AESEQ 

avec l’Union des employés et 

employées de service, section 

locale 800, FTQ ait été signée 

pour 7 ans, nous voilà déjà à la 

fin et sur le point d’entamer une 

nouvelle ronde de négociation 

pour son renouvellement. Je 

rappelle ici que tous les entre-

preneurs de l’industrie ne sont 

pas liés par cette convention 

maîtresse mais que c’est cette 

dernière qui est présentée au 

Ministre du travail pour être 

extensionnée en décret qui lui 

lie tous les entrepreneurs. 

Depuis le printemps dernier donc, 

un comité des responsables des 

ressources humaines a été mis 

sur pied afin de revoir le vécu 

de la présente convention, les 

éléments qui se sont avérés 

positifs ou négatifs, de revoir 

également la jurisprudence ar-

bitrale et suggérer les amende-

ments nécessaires. Le tout dans 

le but, d’une part de confection-

ner un cahier de demandes patro-

nales et d’autres part d’outiller  

les négociateurs qui devront 

répondre à la partie syndicale. 

Finalement, le CA de l’AESEQ  

a résolu d’entreprendre un pro-

cessus transparent de sélection 

d’un avocat porte-parole pour 

cette ronde de négociation. Les 

membres ont été invités à sou-

mettre le nom de leur procureur 

et des invitations à soumettre 

une offre de services ont été 

envoyées. 

Finalement, un comité s’est réuni 

afin d’établir la procédure de 

sélection, procédure qui, par la 

suite, a été approuvé par le CA. 

Le choix se fera le 12 octobre 

prochain, lors du prochain CA et 

le porte-parole retenu se joindra 

au comité des RH pour compléter 

la préparation. Nous aurons sûre-

ment l’occasion d’en reparler. 

Jean-Yves Roy 

Votre entreprise  

est golf ou vélo ? 

Roger Gauthier 

ertaines entreprises 

amènent leurs meilleurs 

clients jouer au golf, d’autres 

les invitent à des parties de 

hockey. La Banque Royale, 

elle, cherchait une activité 

différente cet été pour tenter 

d’enrichir les relations qu’elle 

entretient avec ses clients  

et a décidé d’organiser une 

randonnée de vélo. L’activité 

s’est déroulée à proximité du 

lac Memphrémagog et offrait 

aux participants un choix  

de trois parcours : 30 km, 

60 km ou 90 km. Pour Martin 

Thibodeau, grand patron de la Banque Royale au Québec, le golf demeure populaire  

mais le vélo le devient de plus en plus chez les gens d’affaires. « Contrairement au golf,  

dit-il, où les gens passent la journée en petits groupes de quatre, j’ai observé beaucoup  

de camaraderie. Les gens peuvent entrer en contact plus facilement avec plus de gens au 

cours d’une activité comme une randonnée de vélo. » Laurent Bellemare, propriétaire de 

Bell-Horizon, une entreprise de location d’autobus de Trois-Rivières, n’a pas eu à se faire 

tordre le bras pour accepter l’invitation. « J’étais tanné du golf et j’aime le vélo », dit l’homme 

d’affaires de 61 ans qui a fait le Grand défi Pierre Lavoie. D’autre part, l’entrepreneur 

immobilier Benoît Lemieux, de Saint-Lambert, dit s’être déplacé parce que ça lui permet 

[aussi] de prendre le pouls des différentes sphères d’activité économique en discutant avec 

les gens présents.  

 De son côté, l’AESEQ est dans la même situation que votre entreprise. Golf ou vélo?  

Au printemps dernier, suite à l’insatisfaction exprimée par certains membres moins épris  

ou pas du tout épris de golf, l’AESEQ s’est interrogée sur la meilleure activité sociale  

pour regrouper ses membres entrepreneurs et ses membres partenaires fournisseurs.  

Un sondage a été réalisé demandant aux membres de choisir entre le golf, le vélo et la 

randonnée pédestre. Malgré l’absence de rigueur scientifique, à cause du petit nombre,  

le sondage a quand même démontré une persistance du golf comme préférence, mais 

également une montée nette de l’intérêt pour le vélo. Le défi demeure donc entier, soit celui 

de regrouper le plus grand nombre de membres autour d’une activité autre que le travail  

qui permet de socialiser et de renforcer les liens entre les membres entrepreneurs entre  

eux et entre les entrepreneurs et les fournisseurs. À la suite du sondage, le CA de l’AESEQ 

a décidé d’inviter ses membres à un 5 à 7, idéalement sur une belle terrasse au printemps 

prochain. C’est sûrement moins santé, mais c’est en plein air… 

(Les éléments informatifs de cet article sont tirés de l’article  

de Richard Dufour dans La Presse+ du 12 septembre 2016). 
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Membres associés 

de L’AESEQ 

Questions à se poser avant  

de soulever une charge 

Roger Gauthier 

Tiré de l’Info SST du Centre patronal, Entretien avec 

l’AESEQ reproduit ici un article très précieux pour vos 

formateurs sur le fameux mal de dos. 

Avant de soulever une charge et la porter, posez-

vous les 6 questions suivantes. Elles peuvent 

contribuer à maintenir un dos en santé et… 

assurer des lendemains moins douloureux. 

 Est-ce que la charge est stable? 

Un contenant rempli de liquide risque de vous  

faire perdre l’équilibre si vous ne le stabilisez  

pas avant de le déplacer. Vous pouvez également 

en renverser le contenu si vous le transportez  

trop rapidement. 

 Quel est le poids de la charge? 

Il est conseillé de jauger le poids de la charge  

en la soulevant doucement et légèrement. Si la 

charge vous semble trop lourde, ne tentez rien. 

Faites-vous aider par un collègue, utilisez un 

diable ou trouvez une aide mécanique, telle  

qu’un chariot élévateur.  

 Quelle est la qualité de la prise? 

Gardez en tête que l’effort déployé dépend 

particulièrement de la prise sur l’objet à déplacer. 

Par exemple, une boîte demandera un effort  

accru et sera beaucoup  

plus difficile à déplacer  

si elle n’est pas munie  

de poignées.  

 Est-ce que le lieu  

de préhension  

de la charge  

est sécuritaire? 

Saisissez-vous  

l’objet à bout de bras?  

En ce cas, vous pourriez vous blesser en 

l’échappant ou en le recevant sur la tête.  

Lorsque vous faites une manœuvre de 

manutention, la charge doit se trouver près  

du corps. Glissez-la vers vous avant de la  

soulever pour la déplacer.  

 Quelle est la direction des pieds? 

Assurez-vous d’avoir les deux pieds en direction 

de la charge, tant lors de la saisie que lors du 

dépôt, afin d’éviter les torsions du dos.  

 Est-ce que le trajet est sécuritaire? 

Avant de déplacer la charge, veillez à ce que  

le chemin soit dégagé, sans encombrement  

ni obstacle à enjamber.  
 

EN BREF 

Santé et sécurité  

Les 1
er

 et 2 novembre prochain, vous ne  

voudrez pas manquer de participer au plus 

important événement en santé et sécurité,  

Le Grand Rendez-vous Santé et Sécurité du 

Travail, au Palais des congrès de Montréal. 

L’événement présente plus de 200 exposants 

spécialisés, 20 conférences avec des 

conférenciers de renom et plusieurs activités 

participatives. Pour plus de renseignements  

et pour vous inscrire, visitez le www.grandrendez-

vous.com  

Augmentation au 9 novembre 

Un rappel qu’en vertu du décret, le 9 novembre 

prochain, les taux horaires des employé(e)s 

subiront une augmentation de 2,5 % et que la 

contribution patronale au Régime de retraite 

collectif passe de 0,35 $ à 0,40 $ l’heure. 

Les nouveaux taux horaires seront donc de 

17,61 $ pour la classe A, de 17,15 $ pour la  

classe B et de 18,18 $ pour la classe C. 

EnviroCompétences a 20 ans 

Le 16 juin dernier avait lieu la célébration  

spéciale des 20 ans d’EnviroCompétences dans  

le cadre de son Assemblée générale publique  

qui se tenait au Cosmodôme de Laval. Rappelons 

que l’AESEQ y représente, depuis l’an dernier, 

l’industrie de l’entretien. Les membres du conseil 

d’administration et les partenaires de la filière 

environnementale étaient présents pour apprécier 

les réalisations de la dernière année et des projets 

futurs du comité. Le dynamisme et l’innovation 

dans ses actions permettent à EnviroCompétences 

d’occuper une place de choix dans le domaine 

environnemental et du développement durable. 

Rappelons également qu’EnviroCompétences est 

le comité sectoriel de main-d'œuvre de l'environ-

nement au Québec, qu’il travaille en concertation 

avec les employeurs et les travailleurs de l'industrie 

de l'environnement afin de les soutenir dans le 

développement des compétences, la qualification 

de la main-d'œuvre et les bonnes pratiques en 

gestion des ressources humaines.  

http://www.grandrendez-vous.com/
http://www.grandrendez-vous.com/

